
                                             CUI – CAE  

~ 70 % du taux horaire brut du SMIC 

Contrat de 6 mois 

20h / semaine 

- Les demandeurs d’emploi inscrits à Pôle Emploi depuis plusieurs mois (catégories A 
et B), 

- Les autres publics en difficulté d’insertion 
 

 
~ 85 % du taux horaire brut du SMIC 

Contrat de 6 mois 

26h / semaine 
      -    Les bénéficiaires du RSA tels que visés dans les conventions annuelles d’objectifs et 
de moyens (CAOM) signées avec les Conseils généraux,  

    -   Les jeunes (moins de 26 ans) pour lesquels sont prévues des périodes d’immersion 
formalisées en entreprise (CAE Passerelles). 

 

~ 85 % du taux horaire brut du SMIC 

Contrat de 12 mois 

20h / semaine 

- Les seniors (50 ans et plus) inscrits à Pôle Emploi, 
- Les travailleurs handicapés (bénéficiant de l’obligation d’emploi) inscrits à Pôle 

Emploi, 
- Les personnes résidant en ZUS (Zone Urbaine Sensible – voir sur le lien suivant : 

wwwi.ville.gouv.fr) 
- Les personnes recrutées dans un des secteurs en tension (à définir)  

 

Prise en charge de la formation par Uniformation dans le cadre d’un Congé de Formation. 
 

~105% du taux horaire brut du SMIC pour  

- Les recrutements effectués par les ACI pour lesquels des actions particulières 

d’accompagnement formalisées seront prévues, cas pour lesquels la durée pourra être 

portée à 26h. 
 


